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La  transaction  est  un  contrat  par  lequel  les  parties,  par  des  concessions
réciproques, terminent une contestation née, ou préviennent une contestation à
naître.

Ce contrat doit être rédigé par écrit.

Source: Article 2044 du Code civil

L’écrit est-il une condition de validité de la transaction (ad validitatem) ?

Non, l’exigence de l’écrit relève de la preuve (ad valorem), laquelle peut être
apportée par tout moyen (article 1358 du Code civil).   La transaction est un
contrat consensuel qui se forme par la rencontre de volontés des parties.
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Me Marine de la Clergerie, avocat à Toulouse ( Consultation, LinkedIn, Demande
de devis ) intervient régulièrement partout en France à distance dans le cadre de
médiations & de transactions. Ses locaux sont situés à Toulouse (métro Saint-
Michel). 

https://mdc-avocat.fr/11-09-2024-transaction-ecrit/
https://consultation.avocat.fr/avocat-toulouse/marine-de-la-clergerie-36016.html
https://www.linkedin.com/in/marinedelaclergerie/
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mCardFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mCardFromTile

